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Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 

La direction des Affaires juridiques et de la Vie institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 NOUVELLES MODALITÉS RELATIVES À L’ACTIVITÉ 
DES ORGANISMES CERTIFICATEURS ET AU 
CONTRÔLE EXERCÉ PAR LES ORGANISMES 
FINANCEURS EN MATIÈRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Décret n° 2023-1396 du 28 décembre 2023 relatif à l’activité des organismes certificateurs 
et au contrôle exercé par les organismes financeurs en matière de formation professionnelle  
 
Publication au Journal Officiel : 31 décembre 2023 

 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a 
renforcé la démarche qualité de la formation en créant une obligation de certification des 
organismes de formation sur la base d’un référentiel national, pour bénéficier des fonds publics 
de la formation professionnelle. 
 
Un décret du 28 décembre 2023 fixe de nouvelles exigences règlementaires qui s’appliquent 
à compter du 1er janvier 2024. 
 

 Transmission d’un rapport annuel d’activité par les organismes 
certificateurs et les instances de labellisation  

 
Chaque année, les organismes certificateurs ainsi que les instances de labellisation délivrant 

la certification Qualiopi doivent transmettre au ministère chargé de la formation 

professionnelle, un bilan de leur activité relative à la certification (nouvel article R6316-5-1 du 

Code du travail). 

 

Ce bilan doit également être adressé pour les organismes certificateurs, à l’instance nationale 

d’accréditation et, pour les instances de labellisation, à France compétences. 
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Le contenu de ce bilan sera fixé par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. 

 

Ce bilan est transmis au plus tard le 1er mars de chaque année et porte sur l’activité de 

l’organisme ou de l’instance durant l’année civile précédente. 

 

 Optimisation des contrôles qualité 

 

 Rapprochement entre contrôle qualité des financeurs et contrôle de service fait  

 

 

Le contrôle qualité des financeurs (Etat, régions, Pôle emploi, CDC…) vise à « s’assurer de la 

qualité des actions financées et de leur conformité aux obligations légales et conventionnelles » 

(article R6316-7 du Code du travail modifié) 

 

Ces contrôle peuvent être réalisés conjointement à un contrôle de service fait, offrant ainsi la 

possibilité aux organismes financeurs concernés, de coordonner leurs contrôles tout ayant la 

faculté de les mutualiser.  

 

Ces contrôles peuvent être exercés, pour le compte d’un ou plusieurs organismes financeurs, 

par une structure qu’ils mandatent à cet effet.  

 

 Transmission d’un signalement d’un organisme financeur vers l’organisme certificateur  

 
Les organismes financeurs qui constatent la méconnaissance, par un prestataire, de ses 

obligations relatives à la qualité des actions, ont désormais la possibilité d’effectuer un 

signalement, de manière étayée, à l’organisme certificateur ou à l’instance de labellisation qui 

lui a délivré sa certification (nouvel article R6316-7-1 du Code du travail). 

 

Auparavant, ces signalements devaient s’effectuer auprès de la DGEFP.  
 

 Renforcement des moyens d’actions des Opco et des Associations 
Transitions Pro (ATpro) dans le cadre de leurs contrôles  

 

 Prise en compte des résultats des contrôles de service fait dans les décisions de prise en 
charge  

 

 

 

Les Opco et les Associations Transitions Pro (ATpro) peuvent dorénavant prendre en compte les 

résultats de leurs contrôles de service fait, dans leurs prochaines décisions de prise en charge 

(article R6323-14 modifié et nouvel article R6332-23-1 du Code du travail). 
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 Demande de pièces complémentaires et contrôle sur place 

 

L’Opco effectue un contrôle de service fait ou de la qualité des actions au regard des pièces 

justificatives définies par un arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle (article 

R6332-26 modifié). 

 

En plus de ces pièces, l’Opco peut désormais demander à l’organisme de formation ou à 

l’employeur, notamment en cas de plainte ou d’anomalie relative à l’exécution d’une action 

concourant au développement des compétences, tout document complémentaire nécessaire 

pour s’assurer de la réalisation de l’action qu’il finance et de sa conformité aux dispositions 

légales, réglementaires et conventionnelles.  

 

L’Opco peut également procéder à un contrôle sur place de la qualité des actions financées.  

 

Les résultats de ce contrôle sont notifiés à l’intéressé qui peut faire valoir ses observations dans 

un délai déterminé par l’Opco et qui ne peut être inférieur à sept jours.   

 
Un refus de prise en charge peut être prononcé en cas de refus de fournir l’ensemble des pièces 

prévues ou demandées lors du contrôle de service fait, d’obstacle au contrôle ou de constat 

d’inexécution des actions.  

 


